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Animation Jeunesse Intercommunale 

St Sulpice le Guérétois, St Vaury 

2 Rue de La Nave   23000 St Sulpice le Guérétois 

05.55.52.21.58  /  07.89.23.27.79 / aji23@orange.fr 

 

Avec la participation de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse  

Dossier d’inscription 

Année 2024 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 
Service Animation Jeunesse    /     ANNEE 2024 

 

LE MINEUR :    

Nom:       Prénom:                                         

Date de naissance:    Garçon   /    Fille  

Mail : 

 

LA FAMILLE : 
    Le responsable de l’enfant est :……………………………………………………………… 

Le père         La mère  

Nom:         Nom:    

Prénom:         Prénom:       

Adresse :         Adresse : 

 

Téléphone domicile: ___   ___   ___   ___   ___    Mail:……………………………………………………………………………     

N° l’on peut vous joindre en cas d’urgence (professionnel  et / ou portable):  

 

Organisme payeur des prestations familiales : CAF  / MSA      AUTRE   N° Allocataire :………………………………………………………… 

 

N° de sécurité sociale (N° qui couvre l’enfant) |__| |___| |___| |___| |_____||_____|   |___| 

 

Renseignements médicaux concernant le mineur 
L’enfant a-t-il eu les maladies suivantes : (cochez la bonne case) 

maladies Rubéole varicelle angine scarlatine coqueluche otite rougeole oreillons 

Oui         

Non         

Allergies :  Asthme         oui               non   médicamenteuses :       oui               non 

  Alimentaires      oui               non   Autres…………………………………………………………. 

  Précisez : 

Régime Alimentaire particulier :  

 

Indiquez ci-après : les difficultés de santé ( maladie, accident, crises convulsives …) ou de comportement en précisant les 

précautions à prendre… 

 

 

VACCINATIONS :Diphtérie Tétanos Poliomyélite :Date du dernier rappel : ………………………………………………………………………………. 

 

 

AUTORISATIONS PARENTALES      
Je soussigné(é) .........................................................................................déclare sur l’honneur exercer l’autorité parentale du mineur 

désigné ci-dessus, et l’autorise:   

• A participer aux activités organisées par “l’Animation Jeunesse Intercommunale”. 

• A prendre le transport organisé dans le cadre de ces activités. 

• Autorise le directeur ou le responsable du groupe à prendre toutes les mesures nécessaires, au niveau médical, en cas 

d’accident ou de maladie. 

• J’ai pris connaissance des conditions de déroulement des activités et sorties ( possibilité d’activité en autonomie), et je 

les accepte.  

• J’ai lu le règlement intérieur et je l’accepte. 

• Je m’engage à communiquer tout changement concernant les informations portées sur cette fiche. 

• J’autorise le service Animation Jeunesse à utiliser mon adresse Email afin de me fournir tout document qui lui semble 

utile (informations, factures ...etc…).      Oui           Non             

• Si vous n’autorisez pas la publication de photos ou de vidéos de votre enfant, merci de fournir un courrier.     

• Je joins à mon dossier les pièces suivantes : une attestation CAF ou MSA / une attestation d’assurance en 

responsabilité civile extrascolaire / une photo d’identité  / une copie de la carte d’identité de l’enfant ou livret de 

famille/ la fiche d’inscription correspondant à la période de vacances concernée ou au séjour) 

 

Fait à :                                                            le:                                  signature 

 

Photo 

 

Ne pas coller 

Ne pas agrafer 

Ne pas scotcher 

  



  

Animation Jeunesse Intercommunale 

St Sulpice le Guérétois, St Vaury 

2 Rue de La Nave   23000 St Sulpice le Guérétois 

05.55.52.21.58  /  07.89.23.27.79 / aji23@orange.fr 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

 Vacances d’hiver  

 Vacances de printemps 

 Vacances d’été (hors camp d’été) 

 Vacances d’automne 

 Vacances de fin d’année 
 

 

 

NOM: 

Prénom: 

    

AUTORISATION PARENTALE 

 

Je soussigné(é)___________________________________ 

déclare sur l’honneur exercer l’autorité parentale du mineur désigné ci-dessus, 

 

 Et l’autorise à participer aux activités désignées ci-dessus dans le cadre de “l’Animation Jeunesse 

Intercommunale”  dans les conditions décrites dans le dossier annuel dont j’ai pris connaissance et 

que j’ai accepté. 

 

Fait à      Le  

 

Signature du responsable légal 
 

 

DATE  ACTIVITE 
TRANSPORT 

au départ de 

Autorisé(e) à 

rentrer 

seul(e) ? 

   Oui      Non 

   Oui      Non 

   Oui      Non 

   Oui      Non 

   Oui      Non 

   Oui      Non 

   Oui      Non 

   Oui      Non 

   Oui      Non 

   Oui      Non 

Je note ici les éventuels changements concernant les informations fournies dans le dossier d’inscription 

annuel ( changement de N° de téléphone, adresse, difficulté de santé de l’enfant …) 
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Animation Jeunesse Intercommunale 

St Sulpice le Guérétois, St Vaury 

2 Rue de La Nave   23000 St Sulpice le Guérétois 

05.55.52.21.58  /  07.89.23.27.79 / aji23@orange.fr 

 

    

Inscription au Séjour de Vacances d’été 2024  

 

❑ Séjour 11/14 ans  

❑ Séjour 14/17 ans 

 

 

NOM du mineur : 

Prénom du mineur : 

Taille en cm :  

Si c’est une fille est-elle réglée :  oui  -  non 

 

En mon absence, les personnes à prévenir en cas d’accident sont :  

Nom :        Nom :                 

Prénom :             Prénom : 

Téléphone :        Téléphone : 

 

 

 

AUTORISATION PARENTALE 

Je soussigné(é)___________________________________ 

déclare sur l’honneur exercer l’autorité parentale du mineur désigné ci-dessus, 

 

 Et l’autorise à participer au séjour d’été du……………………………au …………………….. organisé par 

 l’Animation Jeunesse Intercommunale  dans les conditions décrites dans le dossier annuel dont 

j’ai pris connaissance et que j’ai accepté. 

 

 

Fait à      Le  

 

Signature du responsable légal 

 

 

 

Aucun dossier incomplet ou déposé en dehors de la période d’inscription ne sera retenu 
 

 

 

Je note ici les éventuels changements concernant les informations fournies dans le dossier 

d’inscription annuel ( changement de N° de téléphone, adresse, difficulté de santé de l’enfant …) 
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ATTESTATION DE REUSSITE Au test d’aisance aquatique 
 

préalable à la pratique des activités aquatiques en centre de vacances 

(Arrêté du 25 avril 2012 fixant les modalités d’encadrement et les conditions d’organisation et de pratique de 

certaines activités physiques en accueils collectifs de mineurs) 

 

 

 

Je soussigné (Nom, Prénom) : ................................................................................................ ............................................................ 

 

Titulaire du diplôme : ...................................................................................................... ..................................................................... 

 

Numéro de diplôme : ........................................................ Date de délivrance ............................. .................................................. 

 

Atteste que Melle, M : ................................................................................né(e) le ............. ............................................................. 

 

Demeurant à : ............................................................................................................... .......................................................................... 

............................................................................................................................. ...................................................................................... 

 

 

 

A réussi le test. 

Test réalisé : 

❑ sans brassière de sécurité 

❑ avec brassière de sécurité 

 

 

 

Fait à, ........................................................................... le : ................................................................................. 

 

 

 

 

 

 

Signature :          cachet : 

 

 

 

 

 

 

L’attestation peut être délivrée par une personne titulaire des diplômes suivants : 

❑ du Brevet National De Sécurité Aquatique (BNSSA) 

❑ du Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur (DE de MNS) 

❑ du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif des Activités de la Natation (B.E.E.S.A.N.) ou tout autre BE des 

spécialités nautiques considérées 

 

Ce document doit attester de l‘aptitude du mineur à : 

- effectuer un saut dans l’eau, 

- réaliser une flottaison sur le dos pendant cinq secondes, 

- réaliser une sustentation verticale pendant cinq secondes, 

- nager sur le ventre pendant vingt mètres, 

- franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant. 

 

Pour réaliser ce test, l’enfant doit se munir d’un justificatif d’identité 

 



  

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

ARTICLE 1 – OBJET 

 

Le présent règlement définit les conditions d’inscription et les modalités de fonctionnement de 

l’Animation jeunesse. 

 

L’Animation jeunesse est déclarée auprès des services de la Direction Départementale de la 

cohésion sociale et de la protection des populations. 

 

ARTICLE 2 – PRESTATIONS 

 

L’Animation Jeunesse organise tout au long de l’année pendant les vacances scolaires, des activités 

de loisirs variées ainsi que des séjours d’été et d’hiver destinés aux jeunes de 11 à 17 ans des communes de 

St Sulpice le Guérétois et St Vaury. 

 

Elle aide également à la réalisation de projets proposés par des jeunes. 

 

L’Animation Jeunesse s’appuie largement sur le tissu associatif local et sur les infrastructures du 

territoire pour la mise en place de ses activités. 

  

L’Animation jeunesse est encadrée par du personnel qualifié et formé. 

 

L'inscription d'un enfant à l’Animation jeunesse implique l'acceptation du présent règlement 

intérieur. 

 

ARTICLE 3 : INSCRIPTIONS 

 

Un dossier complet est à remettre pour la 1ère inscription de l’année. 

 

Le dossier d’inscription est nominatif. Il faudra en remplir un exemplaire par enfant. 

 

Toutes les informations demandées sont à fournir. Il vous appartient donc de nous retourner le 

dossier correctement rempli. Les familles ne fournissant pas ces informations, ne pourront pas avoir 

accès au service. 

 

Chaque famille a un droit de rectification des données qu‘elle nous a fourni, n’hésitez donc pas à 

nous en faire part. 

 

Pour chaque période de vacances scolaires, (sauf pour les séjours) les jeunes peuvent se pré inscrire 

par : téléphone (mairie ou Animation Jeunesse), mail ou via les réseaux sociaux, les parents valident ensuite 

l’inscription en remplissant un formulaire simple. 

 

Tout manquement aux règles élémentaires de politesse, de bonne tenue ainsi que tout autre acte 

d’indiscipline sera signalé aux familles. 

 



  

Toute faute grave (insultes au personnel, vol, vandalisme...) fera l’objet d’une sanction appropriée, 

pouvant aller jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive (en cas de récidive) du service. 

 

Au cours d’un séjour, si un jeune est exclu pour faute grave, le rapatriement sera à la charge de la 

famille.  

 

Ne seront acceptés que les jeunes dont la fiche d’inscription est en règle dans la limite des places 

disponibles par activités. 

 

 

 

ARTICLE 4 : HORAIRES DE L’ANIMATION JEUNESSE 

 

Les horaires sont très variables et sont en fonction des animations ou sorties organisées. 

 

L’Animation jeunesse ne pourrait être tenue pour responsable en cas d'accident ou d'incident 

survenant à un enfant en dehors des horaires de fonctionnement de celui-ci. 

 

Pour chaque animation, il y a un point de rencontre dans chaque commune pour les jeunes qui 

désirent bénéficier du transport pour se rendre sur les lieux de l’activité. Ce transport est gratuit. 

 

Nous attirons l'attention des familles sur le fait qu'il y va de leur responsabilité (légale) de laisser 

leur(s) enfant(s) se rendre seul au point de rendez-vous et rentrer seul après l’activité. 
 

Une autorisation sera demandée pour les enfants qui rentrent seuls après l’activité. 

 

 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES 

 

a) Communale : 

 

La Commune a contracté une assurance la couvrant contre les risques de mauvais fonctionnement du 

service engageant sa propre responsabilité. 

Les enfants sont conduits sur les lieux des activités, sous la responsabilité de l’Animation Jeunesse. 

En cas de problème de santé d’un enfant, l’animation jeunesse s’oblige par le personnel présent sur 

place, à prévenir le plus tôt possible la famille de l’enfant. Les parents sont donc priés de prévenir le 

service de tout changement d’adresse ou de téléphone. 

En cas d’accident ou de malaise grave, l’enfant sera systématiquement transporté à l’hôpital public par 

les pompiers. 

 

b) Parentale : 

 

Les familles devront s’assurer contre les risques dont peuvent être victimes leurs enfants, de leur 

propre fait ou de celui d’autrui. Elles devront couvrir leur responsabilité contre les dommages que leurs 

enfants pourraient causer à un tiers, ainsi qu’au matériel mis à leur disposition. 

 

 
 

 

 



  

 

Article 6 : SANTE ET MEDICAMENTS 

 

En cas de problème de santé d’un enfant, le service Animation Jeunesse se doit de prévenir le plus 

tôt possible les parents. 

Si l’enfant suit un traitement, merci de bien vouloir le signaler sur les fiches d’inscription prévues à 

cet effet. De plus vous devrez nous remettre une ordonnance du médecin avec les médicaments, ainsi que 

la boite d’origine et la notice explicative. 

Aucun médicament apporté sans ordonnance ne pourra être administré. 

La réglementation nous permet de donner du paracétamol, de soigner les plaies et les contusions. En 

cas de symptômes plus grave, le jeune sera accompagné chez le médecin ou à l’hôpital le plus proche. En cas 

d’accident les personnels encadrant pourront faire appel aux pompiers s’ils le jugent nécessaire. 

Le service Animation Jeunesse fait l’avance des frais médicaux. Le remboursement est alors réclamé au 

responsable de l’enfant qui recevra par la suite les justificatifs destinés à la caisse d’assurance maladie. 

 

 

 

Article 7 : TARIFS ET REGLEMENTS 

Les tarifs sont appliqués en fonction du Quotient familial. 

  

 

Le service Animation Jeunesse établi la facture à l’issue de chaque période de vacances scolaires en 

fonction du nombre et de la nature des activités effectuées, sauf pour les séjours de Vacances, où la 

totalité du paiement doit être effectuée avant le départ afin de  valider définitivement l’inscription. 

 

Moyens de paiement acceptés : Chèques, espèces, chèques vacances. 

 

 

 

Toute absence injustifiée, ou non prévenue à l’avance d’au moins 24h, sera facturée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

Article 8 : CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS POUR LES SEJOURS DE L’AJI 

(CRITERES applicables pour les enfants de 12 à 17 ans ( les jeunes de 11 ans n’ayant pas eu 

l’occasion de participer à l’animation jeunesse et donc de remplir les critères de sélection)) 

 

Des points sont attribués pour chaque critère. 

Partent en priorité les jeunes qui ont le plus de points. ( à nombre de points égal, part en priorité le jeune 

qui n’a jamais fait de séjour) 

 

Les jeunes qui ne résident pas sur l’une des 2 communes ne sont pas prioritaires ; 

Les dossiers incomplets ainsi que les dossiers déposés en dehors de la période de dépôt sont refusés ( 

pièce manquante, rubrique non remplie) 

 

 

1-Quotient familial : 

QF 1 QF2 QF3 QF4 QF5 

6 4 2 1 0 

 

2-participation à des grands jeux, tournois, ou action citoyenne : 

 

 Très souvent  Régulièrement  De temps en temps Très rarement jamais 

5 3 2 1 0 

 

3- participation régulière à l’AJI (hors séjours) 

 

Très souvent régulièrement De temps en temps Très rarement jamais 

4 3 2 1 0 

 

4-Participation local ados été 

 

Très souvent régulièrement De temps en temps Très rarement jamais 

4 3 2 1 0 

 

5- absences non prévenues, désinscription de dernière minute  

 

Trop souvent souvent C’est déjà arrivé jamais 

0 1 2 3 

 

6- ordre d’arrivée des dossiers complets 

 

1er jour 2ème jour 3ème jour 4ème  jour 5ème jour et plus 

2 1.5 1 0.5 0 

 

Les demandes particulières seront étudiées par la commission jeunesse ( par exemple pour un jeune qui 

vient d’arriver sur la commune et n’a donc pas eu l’occasion de participer à l’animation jeunesse et donc de 

remplir les critères de sélection) 
 


